
Compte-rendu du conseil municipal  

 - 10 Avril 2026 -  

 

Commune de Saint Paul de Jarrat  
 

* * *  

 

 

L’an deux mille vingt-six, le dix du mois d’avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune 

de Saint Paul de Jarrat, dûment convoqué le 02 du mois d’avril, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances 

(salle du conseil de la Mairie de Saint Paul de Jarrat), sous la présidence de Monsieur Michel TARTIÉ, 

Maire.  

 

 Présents :  

- TARTIÉ Michel, Maire, 

(Par ordre alphabétique) 

- Mesdames ALZIEU Sylvie, DURCHON Christelle, ESCRIBANO Christelle, EYCHENNE Joëlle, 

MARROT Mélanie, MAURY Nathalie, MOIOLA Laëtitia. 

- Messieurs AUTHIÉ Laurent, COURDIL Gilles, ENSALES Jean-Paul, LASSEUBE Christophe, 

LÉGLISE Romain, ROUVIERE Alain, TOMAZ Roger.  

 Absent(s) représenté(s) : / 

 Absent(s) excusé(s) : / 

 Madame MOIOLA Laëtitia est nommée secrétaire de séance. 

 

Les délibérations prises lors du conseil municipal du 21 Mars 2026 sont présentées par le Maire et soumises 

à la signature des conseillers municipaux présents pour validation.  

 

- 2026-12   Indemnité des élus. 

- 2026-13   Délibération annulée 

- 2026-14   Election délégué et suppléant SDE 09. 

- 2026-15   Désignation des délégués de la commune au syndicat mixte du PNR. 

- 2026-16   FDAL travaux de voirie 

* * * 

 

✓ En l’absence de toute remarque ou demande rectificative le compte-rendu du conseil municipal qui 

s’est tenu le 21 mars 2026 est validé. 

 

✓ Conformément à la loi n°2015-366 du 31 mars 2015, Monsieur le Maire donne lecture de la Charte 

de l’élu local laquelle a été par ailleurs adressée à l’ensemble des conseillers municipaux par voie 

dématérialisée.  

 

 

 

 



✓ Convocation par voie électronique : 

 

Monsieur le Maire requiert l’accord des conseillers pour que leur soient adressés par voie électronique 

convocations aux conseils municipaux ainsi que comptes-rendus  

 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15  

 

 

✓ Tableau récapitulatif des indemnités des élus :  

 

Conformément à la loi dite « d’Engagement et Proximité » et dans une visée de transparence l’état annuel 

des indemnités (brutes) des élus pour l’année 2025 est présenté.  

 

  
 

 

✓ Approbation du compte de gestion 2025 : 

 

Le compte de gestion est présenté par Monsieur le Maire. La concordance avec le CFU1 est démontrée. 

 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Compte Financier Unique : 

Considérant que Michel TARTIE, Maire de Saint Paul de Jarrat, a quitté la séance et que le conseil siège 

sous la présidence de Nathalie MAURY, première adjointe ; 

 

Considérant que l’exercice étant clos, le compte administratif pour 2025 du budget principal fait ressortir un 

excédent global de clôture de 562 119.68 € (Cinq-cent-soixante-deux-mille-cent-dix-neuf euros soixante-huit 

centimes) ; 

 
1 Compte Financier Unique (Le compte financier unique est un document budgétaire commun à l'ordonnateur et au comptable.) 



 

Sur la partie fonctionnement nous sommes au-delà de ce que nous attendions. En effet, nous avions fixé un 

résultat entre 150 000 (cent-cinquante-mille euros) et 200 000 € (deux-cent-mille euros) et nous terminons à 

+ 272 409.29 € (deux-cent-soixante-douze-mille-quatre-cent-neuf euros vingt-neuf centimes). Sur les 

investissements le résultat positif s’explique par le décalage des projets mais réellement nous devrions être à 

l’équilibre sur l’investissement comme initialement prévu. 

 

La lecture est toujours difficile quand on présente un budget à l’équilibre. En 2025 nous avions intégré des 

dépenses dans tous les chapitres pour équilibrer le budget. Pour 2026 nous avons fait le choix de tout isoler 

en compte 023 transfert vers les investissements, ainsi la lecture en sera facilitée. 

Quoi qu’il en soit les charges à caractère général, les charges de gestion courantes et les intérêts d’emprunt 

sont au niveau attendu. Nous continuons de bien maîtriser la masse salariale. 

Sur la ligne opérations ordre transf. entre section c’est juste une écriture qui concerne la vente des terrains 

du lotissement de Ventrille qui vient également en recette juste en dessous pour un montant de 141 930 € 

(cent-quarante-un-mille-neuf-cent-trente euros). L’écart de 2 520 € (deux-mille-cinq-cent-vingt euros) 

concerne l’amortissement des éclairages LED2 que l’on retrouve en recettes d’investissement.  

 

 
2 Diode électroluminescente.  



 

Concernant les recettes sur le poste Atténuation de charges il s’agit des remboursements de salaire pour arrêt 

maladie qui sont en hausse non seulement par rapport à 2024 mais aussi conséquemment par rapport au 

budget initialement fixé. 

Globalement sur tous les autres postes de recettes sont au-dessus de l’objectif budget mais rien 

d’exceptionnel.  

 

 

Les projets financés sur 2025 sont : 

- Dans le total des dépenses d’équipements nous avons les aménagements : VRD3 du lotissement de 

Ventrille, les logements du lotissement de Ventrille, quelques premières dépenses pour le CASI4, 
les travaux de voirie 2023-2024 qui concernent les allées du cimetière. 

- La rambarde du pont situé allée des Tilleuls et divers travaux de remise en état (Comblement des 

fissures et point à temps) des voiries par endroits. 
Pour subventions d’investissement, en dépense, il s’agit du remboursement à la région d’une subvention 
indûment perçue. Quant à Emprunt et dette il s’agit du remboursement du capital de la dette. 

 
3 Voirie et Réseaux Divers (il s’agit de l’ensemble des travaux nécessaires pour rendre un terrain constructible et le raccorder aux 

différents réseaux essentiels).  
4 Centre Ariègeois de Soins Immédiats.  



Les 77 545.37 € (soixante-dix-sept-mille-cinq-cent-quarante-cinq euros trente-sept centimes) de la ligne 
opérations patrimoniales se retrouvent également en recette pour le même montant. Il s’agit d’écritures qui 
s’annulent en lien avec la vente des terrains de Ventrille. 

 

 

Les subventions d’investissement ne sont pas toutes perçues, il est courant de devoir attendre la fin des 
chantiers pour que la perception soit effective.  Dans l’attente de leur perception nous avons souscrit en 2025 
un prêt de courte durée. Figure également en recette le prêt pour les logements de Ventrille. 
 
Enfin on retrouve les 141 300 € (cent-quarante-un-mille-trois-cents euros) vente des terrains et 2 520 € 
(deux-mille-cinq-cent-vingt euros) amortissement éclairage LED qui étaient en dépense de fonctionnement. 
 
Pour rappel, Monsieur le Maire a provisoirement quitté la séance comme énoncé plus en amont et n’a pas 
pris part au vote à main levée dont les résultats figurent ci-après 

 

Il est proposé 

Article 1 : DE DONNER ACTE au Maire de la présentation des documents budgétaires. 

Article 2 : DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser. 

Article 3 : DE DONNER QUITUS au Maire de sa gestion pour l’exercice 2025. 

Article 4 : D’APPROUVER ET ARRÊTER les comptes présentés en annexe. 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

14 14 0 0 0 14 

 

 

✓ Affectation du résultat : 

 

Il est proposé de basculer 270 000 € (deux-cent-soixante-dix-mille euros) de l’excédent de fonctionnement 

2025 en investissement et de laisser le solde soit 19 710.39 € (dix-neuf-mille-sept-cent-dix euros trente-neuf 

euros) en report de fonctionnement 2026. 

 

En l’absence de question, la proposition ci-dessus est soumise au vote 

 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 



 

 

Budget 
 

✓ Taxes locales : 

 

 Monsieur le Maire informe que le budget a été construit avec une augmentation des taux d’imposition 

de 2%. L’impact devrait être néanmoins faible pour les contribuables en raison du fait que la revalorisation 

annuelle du barème de l’impôt foncier est minimale pour l’année 2026.  

Depuis douze ans maintenant et fidèlement à notre engagement, les taux d’imposition appliqués sur la 

commune n’ont pas été augmentés du fait d’une maîtrise extrêmement rigoureuse des dépenses (en témoigne 

le fait que les dépenses de 2025 sont légèrement inférieures aux dépenses de 2013). Néanmoins, au regard 

du contexte national et international, du risque de baisse des recettes couplé à l’inflation qui revient 

notamment sur les énergies, nos marges de manœuvres s’amoindrissent. Depuis 2020 et les diverses crises 

traversées (COVID, guerre en Ukraine et maintenant au Moyen-Orient), l’inflation d’année en année nous 

pénalise, nous n’arrivons plus à la contenir ni à en absorber les retentissements ce qui rend cette proposition 

d’augmentation nécessaire et raisonnable.  

 

  

Contributions 
Taux appliqués 
par décision du 

C.M 

Taxe d'habitation résidences 
secondaire 10,13 

TFPB- taxe foncière sur les 
propriétés bâties 40,09 

TFPNB- Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 105,47 

CFE- Contribution foncière des 
entreprises 0 

 

 

Les membres présents échangent et s’accordent sur le fait qu’il s’agit d’un choix de raison  

 

Le vote des taxes est soumis au vote : 

 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

 

✓ Subventions aux associations : 

 



 

 
 

Monsieur le Maire fait remarquer que la hausse de la subvention concernant l’entente football SPAM sénior 

sera conditionnée à un accord pour le même montant de la part de la mairie de Mercus. 

 

Il informe que malgré les relances de la municipalité l’entente football SPAM enfants n’a pas effectué de 

demande de subvention.  

Enfin Monsieur le Maire souligne l’ajout de deux nouvelles associations, en l’occurrence La Savate Boxing 

et Les isards à 2 roues. 

 

Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques.  

Les subventions sont soumises au vote à main levée : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

 

✓ BUDGET 2026 : 

 

 
 

Ce budget est présenté à l’équilibre comme cela nous est demandé. Toutefois cette année pour faciliter la 

lecture qui sera faite l’an prochain nous avons intégré au compte 23 le transfert du surplus en recette 

d’investissement. Cela nous permet d’autant plus d’équilibrer le budget investissement. 

 



 
 

Concernant les dépenses de fonctionnements les éléments marquants sont : 

- La hausse des coûts de l’énergie ; 

- La baisse des dépenses d’entretien extérieur lié à l’investissement tracteur réalisé ; 

- Une hausse de la masse salariale qui devrait toutefois être moindre que celle intégrée au budget. 

- Une baisse des intérêts mais cela n’est que temporaire car l’an prochain avec le projet logements et le 

projet CASI ils vont remonter.  

 

Sur les autres postes, outre l’inflation, rien de particulier n’est à signaler. 

 

 

4 



 
Concernant les recettes de fonctionnement les éléments marquants sont : 

- La Vente de bois pour environ 15 000 € (quinze-mille euros) ; 

- La hausse des impôts suite à la hausse des taux pour environ 20 000 € (vingt-mille euros) ;  

- La hausse des revenus des immeubles qui viendront avec la mise en location des logements de Ventrille 

au 1er juillet 2026 et du CASI au 1er septembre 2026.  

 



 
 

Les éléments intégrés aux dépenses d’investissement sont : 

- Remboursement des annuités des prêts dont le prêt court terme dans l’attente de versement des 

subventions ; 

- Remplacement d’une borne incendie ; 

- Aménagements VRD lotissement de Ventrille finalisation ; 

- Logements de Ventrille finalisation ; 

- Centre Ariégeois de Soins Immédiats finalisation ; 

- Les travaux de voirie 2024-2025 sur Ventrille, les puits secs, la partie de route qui vient du hameau 

de Saint Paulet et le Prat-Grand, les travaux de point à temps et comblement de fissures à plusieurs 

endroits de la commune, le trottoir de l’avenue du pont neuf ; 

- Le tracteur tondeuse et un souffleur ; 

- La remise en état de trois ponts (pont de Plas / pont de l’Anglade / pont au niveau de la rue centrale)  

- La plantation d’épicéas en remplacement de ceux ayant été abattus ou morts suite à l’épidémie de 

scolytes. A noter que cette action est subventionnée à hauteur de 100%.   
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Les éléments intégrés aux recettes d’investissement sont : 

- Les subventions à percevoir sur les divers projets (Logements, CASI, plantations, ponts, voirie) ; 

- Le prêt pour le CASI ; 

- Sur le compte 23 l’écriture de transfert du budget de fonctionnement 2026 ; 

- En 1068 le transfert de l’excédent de fonctionnement 2025 qui bascule sur le budget 2026. 

 

Il est proposé : 

Article 1 : DE DONNER ACTE au maire de la présentation des documents budgétaires 2026. 

Article 2 : DE RECONNAÎTRE la sincérité des éléments présentés. 

Article 3 : D’APPROUVER ET ARRÊTER le budget présenté en annexe. 

 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 
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✓ Election des délégués sénatoriales (3 titulaires et 3 suppléants) :  

 

- Sont candidats titulaires Nathalie MAURY / Sylvie ALZIEU / Michel TARTIÉ 

- Sont candidats suppléants Christelle DURCHON / Roger TOMAZ / Christophe LASSEUBE 

 

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Election des membres de la commission de contrôle des listes électorales : 

 

Sont candidats Laetitia MOIOLA / Joëlle EYCHENNE. Sachant qu’étant donné qu’il n’y a pas d’opposition 

au conseil municipal, l’état nommera des habitants de la commune en complément de ces 2 élues. 

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Election des membres à la commission communale des impôts directs (7 membres) : 

 

Sont candidats Michel TARTIÉ / Mélanie MARROT / Romain LÉGLISE / Joëlle EYCHENNE / Christelle 

DURCHON / Christophe LASSEUBE / Laurent AUTHIÉ  

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Désignation des représentants pour AGEDI5 : 

 

Est candidate titulaire Mélanie MARROT 

Est candidat suppléant Jean-Paul ENSALES 

 

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Election des délégués CLECT6 (2 titulaires et 2 suppléants) : 

 

Sont candidates titulaires Joëlle EYCHENNE / Nathalie MAURY 

Sont candidats suppléants Roger TOMAZ / Alain ROUVIERE 

 

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

 

 
5 Agence de Gestion et de Développement Informatique 
6 Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées 
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✓ Election délégués du CNAS7 (1 titulaire élu, 1 salarié) : 

 

Est candidate titulaire Nathalie MAURY 

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Election des délégués auprès des communes forestières (1 titulaire et 1 suppléant) : 

 

Est candidat titulaire Gilles COURDIL 

Est candidate suppléante Joëlle EYCHENNE 

 

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Récupération concession Monsieur DARCEL Christian : 

 

Monsieur DARCEL est titulaire d’une concession au cimetière ce qui signifie qu’il en détient le droit 

d’usage exclusif et que la commune en demeure propriétaire. Il souhaite rétrocéder la concession à la 

commune, ce qui signifie renoncer à tout droit. Attendu que le demandeur est seule titulaire et que ladite 

concession est vide de tout corps, les conditions de rétrocession sont réunies pour que sa demande soit 

soumise à l’approbation du conseil municipal.  

Pour rappel une commune peut accepter une rétrocession mais n’est pas dans l’obligation de le faire. En 

cas de rétrocession validée par le conseil municipal le concessionnaire sera remboursé partiellement au 

prorata temporis, en d’autres termes le montant du remboursement sera calculé en fonction de la durée déjà 

écoulée et de celle à venir.  

 

Achat de la concession le 01/08/2017 au prix de 388.40€ pour 50 ans cela fait 7.77€ par an de ce fait nous 

devons rembourser la somme de 318.57€ trois cent dix-huit euros cinquante-sept centimes (41ans x 7.77€) 

. 

 

Cette proposition est soumise au vote : 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

✓ Délégation du Maire : 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un document, joint à l’ordre du jour, reprenant les délégations 

consenties au Maire par le conseil municipal et datant de mai 2020.  Monsieur le Maire sollicite une 

modification du montant pour les ouvertures de lignes de trésorerie et propose de la plafonner à 150 000 € 

(cent-cinquante-mille euros).  

Monsieur le Maire présente à l’assemblée un document, joint à l’ordre du jour, reprenant les délégations 

consenties au Maire par le conseil municipal et datant de mai 2020. Monsieur le Maire sollicite une 

modification du montant pour les ouvertures de lignes de trésorerie et propose de les plafonner à 150 000 

€ (cent-cinquante-mille euros).  

 

Les délégations à Monsieur le Maire avec modification du montant pour les ouvertures de ligne de trésorerie 

sont soumises au vote.  

 

 
7 Comité National d'Action Sociale 
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Les délégations à Monsieur le Maire avec modification du montant pour les ouvertures de ligne de trésorerie 

sont soumises au vote  

 

Nbre  votants Pour Contre Nul Abstention TOTAL 

15 15 0 0 0 15 

 

 

*** La séance est levée à 22h25 *** 


